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Projet de loi relatif aux bénéficiaires de l'accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, n° 1644 
 

Le 29 mars 2017, le Royaume-Uni a communiqué sa décision de quitter l’Union européenne 
et s’est retiré de l’Union européenne le 31 janvier 2020. Il s’en est suivi une période de 
transition jusqu’au 31 décembre 2020. 
Un accord de retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union 
européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique(ci-après: accord de 
retrait) a été conclu. Il régit la situation pendant la période de transition et fixe déjà certains 
aspects ultérieurs à la période de transition. 
En ce qui concerne le droit de séjour et les documents de séjour des bénéficiaires de l’accord 
de retrait en Belgique, l’accord de retrait prévoit que les ressortissants du Royaume-Uni et les 
membres de leur famille ayant obtenu un droit de séjour avant la fin de la période de transition 
peuvent conserver leur droit de séjour au-delà de la période de transition. Certains membres 
de la famille qui n’avaient pas encore obtenu de droit de séjour avant la fin de la période de 
transition peuvent également obtenir un droit de séjour ultérieurement en tant que 
bénéficiaires de l’accord de retrait. Les ressortissants du Royaume-Uni employés comme 
travailleurs frontaliers en Belgique avant la fin de la période de transition sont également 
autorisés à poursuivre leurs activités ultérieurement en tant que travailleurs salariés ou 
indépendants. 
Afin d’identifier les bénéficiaires de l’accord de retrait susvisés et de maintenir leurs droits, il 
est nécessaire d’apporter des modifications à la loi du 14 mars 1968 abrogeant les lois 
relatives aux taxes de séjour des étrangers, coordonnées le 12 octobre 1953 et à la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers. 

Lire la discussion 
 

Le projet de loi n° 1644 a été adopté par 146 voix 
 

Vote nominatif : 005 
   

Oui 146 
 

AouastiKhalil, Arens Josy, Bacquelaine Daniel, Bayet Hugues, Ben Achour Malik,Bogaert Hendrik, 
Bombled Christophe, Boukili Nabil, Briers Jan, BurtonEmmanuel, Bury Katleen, Buysrogge Peter, Buyst 
Kim, Calvo Kristof, ChansonJulie, Cogolati Samuel, Colebunders Gaby, Cornet Cécile, Creemers 
Barbara,Creyelman Steven, D'Amico Roberto, D'Haese Christoph, Daems Greet, DallemagneGeorges, 
De Block Maggie, De Caluwé Robby, De Jonge Tania, de LaveleyeSéverine, De Maegd Michel, De 
Roover Peter, De Smet François, De SpiegeleerPieter, De Vriendt Wouter, De Vuyst Steven, De Wit 
Sophie, DedeckerJean-Marie, Defossé Guillaume, Delizée Jean-Marc, Demon Franky, 
DepoorterKathleen, Depoortere Ortwin, Depraetere Melissa, Dewael Patrick, DewulfNathalie, Dierick 
Leen, Dillen Marijke, Donné Joy, Ducarme Denis, FarihNawal, Flahaut André, Fonck Catherine, 
Francken Theo, Freilich Michael,Gabriels Katja, Geens Koen, Gijbels Frieda, Gilissen Erik, Gilson 
Nathalie,Goblet Marc, Goethals Sigrid, Hanus Mélissa, Hedebouw Raoul, Hennuy 
Laurence,Houtmeyers Katrien, Hugon Claire, Ingels Yngvild, Jadin Kattrin, JirofléeKarin, Kir Emir, 
Laaouej Ahmed, Lacroix Christophe, Lanjri Nahima, LeoniLeslie, Leroy Marie-Colline, Leysen Christian, 
Liekens Goedele, LoonesSander, Marghem Marie-Christine, Mathei Steven, Matz Vanessa, Merckx 
Sofie,Mertens Peter, Metsu Koen, Moscufo Nadia, Moutquin Simon, Moyaers Bert,Muylle Nathalie, 
Özen Özlem, Parent Nicolas, Pas Barbara, Piedboeuf Benoît,Pillen Jasper, Pivin Philippe, Ponthier 
Annick, Prévot Maxime, PrévotPatrick, Raskin Wouter, Ravyts Kurt, Reuter Florence, Reynaert Vicky, 
RigotHervé, Roggeman Tomas, Rohonyi Sophie, Safai Darya, Samyn Ellen, ScourneauVincent, Segers 
Ben, Senesael Daniel, Sneppe Dominiek, Taquin Caroline,Thémont Sophie, Thibaut Cécile, Thiébaut 
Eric, Tillieux Eliane, TisonPhilippe, Troosters Frank, Van Bossuyt Anneleen, Van Camp Yoleen, Van 
denBergh Jef, Van der Donckt Wim, Van Grieken Tom, Van Hecke Stefaan, Van HeesMarco, Van Hoof 
Els, Van Langenhove Dries, Van Lommel Reccino, Van PeelValerie, Van Vaerenbergh Kristien, 
Vanbesien Dieter, Vanden Burre Gilles,Vandenbroucke Joris, Vandenput Tim, Vanpeborgh Gitta, 
Vanrobaeys Anja,Verduyckt Kris, Verhaert Marianne, Verhelst Kathleen, Verherstraeten 
Servais,Vermeersch Wouter, Verreyt Hans, Vicaire Albert, Vindevoghel Maria, WarmoesThierry, 
Willaert Evita, Wollants Bert, Zanchetta Laurence 
 

Non          000 

 

Abstentions 000 
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